
Le Soir
d’Algérie Actualité Dimanche 26 mai 2013 - PAGE 3

PROFESSEUR CHELGHOUM, EXPERT EN GÉNIE PARASISMIQUE :

«L’activité de ces derniers jours
est préoccupante»

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir)
- Pour le professeur Chelghoum
qui est aussi président du club
des risques majeurs, l’urgence
est plutôt à la prévention qui doit
être sérieusement prise en char-
ge et programmée par les autori-
tés concernées et les différents
intervenants. «Je ne veux pas
être alarmiste, mais l’activité de
ces derniers jours est préoccu-
pante et je donne des avis réa-
listes. 

Ceci en plus du fait qu’en sis-
micité, tout est aléatoire. Il faut
savoir qu’on ne peut prévoir la
survenue d’un séisme. Le plus
urgent donc est d’axer plutôt les
efforts sur la prévention et les
constructions répondant aux

normes parasismiques», a expli-
qué l’expert. Il notera, en outre,
que l ’Algérie est loin d’être
outi l lée pour faire face à un
grand séisme. I l  faut une
réflexion sur une stratégie de
prévention fiable, et cela incom-
be aux institutions de l ’Etat.
«Malheureusement, actuelle-
ment, il n’y a que des corrections
de manière superficiel le», a
expliqué le professeur
Chelghoum. Il rappellera le fait
que la réglementation parasis-
mique n’est pas adaptée en
Algérie. «Il est important que les
constructions soient réalisées
selon les normes et qui pourront
donc résister à une forte activité
sismique. Il s’agit là notamment

du génie parasismique. C’est la
grande problématique», a souli-
gné le professeur Chelghoum.
Au cours des derniers jours donc
et exactement lors de la date-
anniversaire du tremblement de
terre qui a secoué la région de
Boumerdès en 2003, une activité
sismique au niveau de plusieurs
régions du pays vient rappeler la
fragilité du nord du pays et des
grandes vil les, notamment
devant une forte secousse tellu-
rique. 

Pour leur part, les spécialistes
du Centre de recherche en astro-
nomie, astrophysique et géophy-
sique (Craag) expliquent que
l’activité sismique est normale et
régulière pour ces régions du
pays puisqu’il s’agit d’une activité
sismique continue. Ils ont aussi,
à maintes reprises, précisé que
la moyenne nationale est de 80 à
60 secousses à faible magnitude
par mois. Quatre secousses ont
été ainsi  enregistrées au cours
des dernières semaines avec le
séisme qui a touché ce jeudi la
région de Tablat d’une magnitu-

de de 4,5 sur l ’échelle de
Richter. Trois jours à peine
avant, la région de Béjaïa a
connu un séisme de 5,5 sur
l’échelle de Richter, le 4 mai der-
nier Oran a enregistré une
secousse de 3,2 sur l’échelle de

Richter.  Cette secousse a été
précédée par une autre à l’ouest
du pays, exactement à
Mostaganem qui a enregistré un
séisme de 4,7 sur l’échelle de
Richter.

F.-Z. B.
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Plusieurs secousses telluriques ont ébranlé différentes
régions du pays au cours des dernières semaines et semé
un vent d’inquiétude au sein de la population. Selon M.
Chelghoum, expert international, professeur à l’USTHB en
génie parasismique et directeur de recherche au service
parasismique, les séismes sont imprévisibles, récurrents
dans la zone de forte activité sismique qu’est le nord du
pays.

ONU

Des milliers de Casques bleus sur le terrain

Salima Akkouche - Alger (Le Soir) -
Cristina Amaral, coordinatrice résidente
du système des Nations unies en Algérie
qui intervenait hier à l’occasion de la célé-
bration de la Journée internationale des
Casques bleus, a indiqué que l’ONU a
créé sa première mission au Moyen-
Orient en 1948. 

Depuis, 67 opérations des Nations
unies se sont déployées dans le monde.
Leur objectif, a t-elle rappelé, est d’aider
les pays en conflit pour instaurer la paix.
Aujourd’hui, poursuit-elle, il y a 15 opéra-
tions de paix en cours menées par l’ONU
sur quatre continents. 111 113 person-
nels, originaires de 116 pays, sont affec-
tés à ces opérations. 

Mme Amaral a tenu également à rendre
hommage aux personnes ayant perdu la

vie au champ d’honneur en tentant de
gérer «les crises complexes qui mena-
cent la paix et la sécurité internationale».
3 108 militaires, agents de police et civils
ont perdu la vie, à ce jour, au service de
la cause de la paix par suite d’actes de
violences, d’accidents et de maladies.
L’année dernière, 111 Casques bleus ont
péri.  

L’intervenante a souligné que l’opéra-
tion de l’ONU au Congo lancée en 1960
fut la première mission de grande enver-
gure, avec près de 20 000 soldats dont
250 membres ont perdu la vie. 

Le centre d’information des Nations
unies à Alger a expliqué que les opéra-
tions de maintien de la paix sont dirigées
par le département des opérations de
maintien de la paix. Elles participent à

créer les conditions d’une paix durable
dans les pays déchirés par des conflits.
Une opération de maintien de la paix se
compose de personnels militaires (79
693), de policiers (12 540) et de civils (16
791). Ils travaillent à renforcer la sécurité
et à appuyer les processus politiques
devant mener à la consolidation de la
paix. Les décisions concernant la créa-
tion, la mise en place, le maintien ou l’ex-
pansion d’une opération de maintien de la
paix sont prises par le Conseil de sécurité
et le financement des opérations incombe
à l’ensemble des Etats membres de
l’ONU. Ainsi, le crédit alloué pour l’exerci-
ce allant du 1er juillet 2012 au 30 juin 2013
est d’environ 7,33 milliards de dollars. Le
montant des contributions aux opérations
restées impayées est d’environ 2,27 mil-
liards de dollars, précise-t-on.  

Cristina Amaral a souligné que les
Casques bleus de l’ONU qui sont «une
force de paix et non de guerre» n’ont pas
de mandat d’intervention. L’Algérie, pour-

suit-elle, a apporté, à travers la participa-
tion de l'Armée nationale populaire (ANP)
aux forces des Casques bleus de l'ONU,
«une contribution substantielle pour le
maintien de la stabilité dans le monde, à
travers notamment sa présence en
Angola, Congo, Haïti et au Cambodge».  

L'Algérie a également participé en
1989 en Angola avec 20 officiers et au
Congo en 1999 avec 51 officiers, a indi-
qué Messaoud Adhimi, enseignant en
sciences politiques. Selon ce dernier, 21
officiers de l'ANP ont pris part avec les
forces onusiennes pour garantir le res-
pect de l'accord de cessez-le-feu signé à
Alger entre l'Ethiopie et l'Erythrée.  

32 militaires ont été aussi envoyés
entre février 1995 et août 1996 pour for-
mer et encadrer les unités sécuritaires
haïtiennes.  La Journée internationale des
Casques bleus a été placée cette année
sous le thème «maintien de la paix :
s'adapter aux nouveaux défis».

S. A.

L’association Machaâl Chahid, en collaboration avec le Bureau des
Nations unies à Alger, a rendu hier, hommage aux Casques bleus de
l’ONU. Cette manifestation intervient à l’occasion de la Journée mondiale
des Casques bleus coïncidant avec le 29 mai de chaque année. 

DÉTENTEURS DE COMPTES ÉPARGNE

La Cnep remplace les livrets par une  carte magnétique
La Caisse nationale d’épargne et

de prévoyance (Cnep-Banque)
lance dès aujourd’hui, une carte
monétique personnalisée au profit
de ses épargnants. Cette carte va
remplacer progressivement les
deux livrets épargne logement
(vert) et épargne populaire (rouge). 

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) -
Personnalisée, sécurisée et répondant
aux normes EMV (Europay MasterCard et
Visa), cette carte monétique est dotée
d’une puce et d’une piste magnétique
avec un code confidentiel. Ainsi, toute
nouvelle ouverture de compte épargne
logement ou populaire sera faite sous

forme de carte épargne «CE», unique
avec des codes différents. Les clients dis-
posant d’un compte épargne et qui dési-
rent transférer leurs comptes d’une agen-
ce vers une autre de la Cnep-Banque
sont également concernés. 

Le remplacement du  livret par la carte
se fera graduellement. Un premier lot de
48 000 livrets sera remplacé par des
cartes épargne, après accord des clients
sélectionnés. Il s’agit des épargnants
âgés de plus de 18 ans et de moins de 65
ans ayant effectué plus de 15 opérations
l’année dernière et disposant d’un livret à
piste magnétique. 

Dans une deuxième phase, l’opération
de remplacement touchera l’ensemble

des clients. Avec cette  nouvelle carte,
obtenue dans un délai de 15 jours au
maximum, les épargnants pourront effec-
tuer différentes opérations (versements et
retraits sur les distributeurs et guichets
automatiques de billets DAB et GAB de la
Cnep-Banque et des banques de la
place, 24h/24h et 7 jours/7), en sus des
opérations classiques en agence et en
interagences. 

Disponibles au niveau de toutes les
agences de la Cnep-Banque, les cartes
épargne auront une durée de validité de
cinq ans à compter de la date de leur pro-
duction et seront renouvelables dès leur
expiration. Ces cartes épargne seront
produites par la Cnep-Banque au niveau

de 14 points de personnalisation répartis
sur le territoire national. La généralisation
de cette solution vient après son déploie-
ment réussi depuis le 14 avril 2013 sur un
site test constitué de 10 agences. Outre
plus de confort, d’autonomie ainsi qu’une
meilleure qualité de service, l’utlisation de
la CE permet une rapidité de traitement
des opérations. 

Voire, l’utilisation de la CE en offline
(en cas de rupture de la connexion via le
réseau d’Algérie Télécom) est offerte aux
clients. Il s’agit de faire des retraits dans
la limite du montant de retrait mensuel
plafonné défini à la commande de la carte
épargne. 

C. B.

Le séisme qui a secoué Boumerdès en 2003.


